
COU R CONSTITUTION NELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Union-Travail-lustice

REPERTOIRE No072 bis/GCC DU 03 SEPTEMBRE 2018

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONN ELLE,

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 03 août 2OlB,
sous le n'076lGCC, par laquelle le Premier Ministre a déféré à la

cour constitutionnelle, aux fins de contrôle de constitutionnalité, la
loi n"009/2018 relative aux structures d'encadrement et
d'accompagnement des Petites et Moyennes Entreprises ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique n"9/97 du26 septembre 1991 sur la Cour
Constitutionnelle, modifiée par l'Ordonnance n"00005/pR/2018 du
26 janvier 20IB ;

Vu le Règlement de Procédure de la Cour Constitutionnelle
n"035/CCl06 du 10 novembre 2006, modifié par le Règlement de
Procédure n" 0331CC12016 du 29 juin 2016 ;
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DECSION N"072 bis/CC DU 03 SEPTEMBRE 2O1B RELATIVE
A I-A REQUETE PRESENTEE PAR LE PREMIER MINISTRE
TENDANT AU CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE DE I.A
LOI N"O09/2018 REI-ATIVE AUX STRUCTURES
D'ENCADREMENT ET D'ACCOMPAGNEMENT DES PETITES ET
MOYENNES ENTREPRISES



Le Rapporteur ayant été entendu

1- Considérant que par requête susvisée, le premier
Ministre a déféré à la cour constitutionneile, aux fins de contrôle
de constitutionnalité, Ia loi n"009/20L8 relative aux structures
d'encadrement et d'accompagnement des petites et Moyennes
Entreprises ;

2- Considérant qu'au terme de l,instruction, il est apparu
qu'aucune des dispositions de ladite loi n,est contraire à la
Constitution.

DECIDE

AÊide premier : La loi no009/2018 relative aux shuctures
dêncadrement et dâmompagnement des petites et Moyennes Ent'eprises
est conforme à la Constitution.

Article 2: La présente décision sera notifiée au requérant,
au Président de la République, au président du Sénat et publiée
au Journal Officiel de la République Gabonaise ou dans un journal
d'annonces légales.

Ansi déliberé et decidé par la cour c-onstituüonnelle en sa seance du tois
septembre deLx mil dix-huit où siegeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, président,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BAPTISTE QUENTIN ROGOMBE,
Madame Claudine MEi.IVOULA ME NZE ép. ADJEMBIMANDE,
Monsieur François De Paul ADIWA-ANTONY,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Monsieur Jacques LEBAMA/
Madame Afriquita Dolorès AGONDIO ép. BANYENA,
Membres, a Nosthène NGUINDA, Greffier en Chef.

nt et le Greffier en Chef.
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REPUBLIQUE GABONAISE
Union- Travail_ Justice

REPERTOIRE N"072lGCC DU 22 AOUT 2O1B

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

vu la requête enregistrée au Greffe de ra cour te 22
août 2018, sous le n'082/GCC, par raqueile re premier Ministre
a déféré à la cour constitutionnelle, aux fins de contrôle de
constitutionnalité, l'ordonnance portant modification de lhrticle
2r de la loi organique n'1/2014 du 15 juin 2015 retative à la
décentralisation;

Vu la Constitution ;

vu la Loi organique n"9l9r du 26 septembre 1991 sur racour constitutionnelle, modifiée par [ordonnance
n'00005/PR/2018 du 26 janvier 2O1B;
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PORTANT MODIFICATION DE LîRTICLE 21 DE LA LOI
ORGANIQUE N"1/2014 DU 15 JUIN 2015 RELATIVE À U
DECENTRALISATION

oED CI ïS o NN 0 72 cC D U 22 oA UT 20 1 B ER TLA EIV AU
oC TN oR EL D E oc sN TTI TIU o N NALIT DE E L o DR o N AN NcE

COUR CONSTITUTIONNELLE



vu le Règlement de procédure de la cour constitutionnelle
n"035/ccl06 du 10 novembre 2006, modifié par re Règrement
de Procédure n"033/CClZOtl du 29 juin 2016 ;

Le Rapporteur ayant été entendu
1 - Considérant que par requête susvisée, le premier

Ministre a déféré à la cour constitutionnelle, dans les conditions
prévues à l?rticle 85 de la constitution, aux fins d,un contrôle
de constitutionnalité, l'ordonnance portant modification de
I'article 27 de la loi organique n'1/2014 du 15 juin 2015 relative
à la décentralisation;

2 - Considérant qu,au terme de l,instruction, il est apparu
qu'aucune des dispositions de ladite ordonnance n,est contraire à
la constitution ; qu'il convient par conséquent de la déclarer
conforme à la Constitution.

DECIDE:

Article 1"' : Lbrdonnance portant modification de [articre
2r de la loi organique no1/2014 du 15 juin 2015 relative à la
décentralisation est conforme à la Constitution.

Article 2 : La présente décision sera notifiée au requérant,
au Président de Ia République, au président du sénat et publiée
au Journal officiel de Ia République Gabonaise ou dans un journal
d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa

),

séance du vingt-deux août deux mil dix-huit où siégeaient :



Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, président 
;

Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BAPTISTE eUENTIN ROGOMBE,
Madame Claudine MENVOULA ME NZE ép. ADJEMBIMANDE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Madame Afriquita Dolorès AGONDIO ép. BANyENA,
Membres, assistés de Maître Charlène MASSASSA MIPIMBOU,
Greffier.

Et ont signé, le Président et le Greffier /-
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